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10 - SEML LA CITÉ DE LA MER 
DÉSIGNATION DE REPRÉSENTANTS

La Cité de la Mer, équipement d’intérêt communautaire a été transféré à la Communauté d’agglomération
le Cotentin le 1er janvier 2019.

Cette  modification  a  emporté  des  conséquences  statutaires  et  juridiques  importantes  quant  à  la
composition  du  capital  social  et  du  conseil  d’administration  de  la  société.  La  commune  conserve
cependant sa qualité d’actionnaire et siège à ce titre au conseil d’administration.

Le conseil d’administration de la SEML « La Cité de la Mer » comprend 17 administrateurs dont 13 publics.
La répartition proportionnelle au capital détenu des 13 sièges publics au sein du Conseil d’Administration
est donc la suivante :

Nb sièges arrondi
CAC 8
Cherbourg-en-Cotentin 4
La Hague 1
TOTAL 13

Les 4 sièges privés sont détenus, chacun pour un siège, par la Caisse des Dépôts et des Consignations, la
Chambre de Commerce et d’Industrie et deux personnes privées. 

Par délibération DEL2020_186 du 16 juillet 2020, le conseil municipal a désigné 4 représentants pour
siéger au conseil d’administration de la SEML et un conseiller municipal représentant la commune aux
assemblées générales de la société de la façon suivante :

pour siéger au conseil d’administration de la Cité de la Mer :
• Sébastien FAGNEN
• Muriel JOZEAU-MARIGNÉ
• Catherine GENTILE
• Bertrand LEFRANC

pour siéger à l’assemblée générale de la Cité de la Mer :
• Sébastien FAGNEN

En  raison  de  son  nouveau  mandat de  sénateur,  M.  Sébastien  FAGNEN  ne  souhaite  plus  siéger  à
l’assemblée générale de la SEML La Cité de la Mer, néanmoins il maintient sa représentation au sein du
conseil d’administration.

Il est donc proposé de désigner Mme Catherine GENTILE pour représenter la ville au sein de l’assemblée
générale.

Le conseil municipal est invité à approuver cette désignation.



Vu l’avis favorable de la commission n°1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 18h09 Nombre de votants : 55

Pour : 51 Contre : 0 Abstentions : 4
Pascal BRANTONNE
Yvonne PECORARO
Nicolas VIVIER
Jean-Michel MAGHE

NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ
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